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*' Il n\mt |MM prouvé que M. Mercier connaissait IVxistenw! du niarohii

«•ntre Arnistrong et Pacitud, et ce mcnsieur déclare n'en avoir en rien Mut^
ticié.

" Iam h«>noraliles MM. U.ikm, Slichyn. lioyei et Duhiujwl u'unt iftir

HMtiitjigo-de cette uHair«>.

" Jm Umt liuuil)lenient Houniin.

Quéljec, 15d(«ceiu»>ro l«91.

<8iffR*() ». lUiiv.

V. P. l>Aviim(nii,

ConmiissaireH."

A floS Ho.VNEVR LE LurTKSANT-OoCVERNKUH, -^
'

de la Pn)vinc« de QuélMti.

Honorable Mcnsienr,

Nous, les so«.«4signé8, Commissaii-es nommés *• j)mir faire eTwiucte et raj^Hirt
" sur les faits et circonsUnces cjui ont précé<lé, accompaj^nè, motivé et suivi
" les transactions f.iit«s en consë lueace de Tact 51 Vict., ch. »8. en ce (lu'îl s«

" rapporte k la Compagnie du chemin de fer do la Buie des Chaleui-s."

Avons llionneur de transmettre à Votif Honneur ;

1 - Les procès-verbaux de nos procédés :

2 ' La preuve telle que jirise devant noua, avec les exliibits pn^hiits et

les cédnles s'y rapportant ;

3= Le dossier c«implet, imprimé «lans les deux langue-s, avec apiK-ndiee.s
et tables de matières

;

4 - ]jSon rapports sur la preuve.

Nous avons l'honneur d'être.

Vos oWissants 8erviteur.s,

à Québec, le 8 février 189l>.

At Monti-eal, ôth February, 1892.

(Signé) L. A. Jkttk,

(î. Baby,

C. P. Davidson.


